
– présentation de visuels d’hypertrophie unilatérale des amygdales de déviation médiane de l’amygdale 
d’Œdèmes ou voussure du voile ou de luette déviée du côté sain ; 

– présentation de visuels d’angine, dont angine pseudomembraneuse, angine vésiculeuse, angine ulcéreuse ou 
ulcéro-nécrotique et phlegmon de l’amygdale ; 

– quizz. 

Séquence 3 : Test rapide d’orientation diagnostique de l’angine (si non validée antérieurement) - 1 heure. 
– contexte patient conduisant à la proposition d’un test rapide d’orientation diagnostique de l’angine, et contexte 

de la lutte contre l’antibiorésistance ; 
– modalités à respecter pour la pratique en of!cine : le cahier des charges !gurant à l’article 4 du présent arrêté ; 
– apprentissage du geste, réalisation du test rapide d’orientation diagnostique de l’angine et interprétation ; 
– mise en pratique par les pharmaciens. 

Séquence 4 : Prescription - 1 heure. 
– présentation des recommandations de la HAS (en vigueur) : Choix et durée de l’antibiothérapie : 

« Rhinopharyngite aiguë et angine aiguë de l’enfant et de l’adulte de 2021 », sensibilisation au bon usage 
des antibiotiques et à la lutte contre l’antibiorésistance et des autres références bibliographiques pertinentes ; 

– présentation des molécules : posologies en fonction de l’âge, durée de traitement, voie d’administration, des 
allergies et contre-indications à rechercher, des effets indésirables et des précautions d’emploi (cf. Résumé des 
Caractéristiques du Produit (RCP), et des règles hygiéno-diététiques à communiquer au patient ; 

– rappel du risque d’automédication par AINS et aspirine et de l’importance de la recherche de traitements 
personnels éventuels ; 

– traçabilité et partage des informations avec le médecin traitant. Conformément à l’article R. 5125-33-11 du 
CSP, le pharmacien inscrit dans le dossier médical partagé du patient ses nom et prénom d’exercice, la 
dénomination du médicament délivré, la date de réalisation du test rapide d’orientation diagnostique, ainsi que 
son code d’identi!cation unique dit « IUD » dès lors que celui-ci est disponible, ou à défaut le nom du 
fabricant, la référence et le numéro de lot du test rapide d’orientation diagnostique utilisé. A défaut de cette 
inscription, il délivre au patient une attestation qui comporte ces informations. En l’absence de dossier 
médical partagé et sous réserve du consentement du patient, le pharmacien transmet ces informations à son 
médecin traitant. La transmission de cette information s’effectue par messagerie sécurisée de santé répondant 
aux conditions prévues à l’article L. 1470-5, lorsqu’elle existe. » ; 

– présentation de 2 cas pratiques. 

Pro!l des concepteurs et intervenants : 
La formation devra obligatoirement associer un médecin en qualité de concepteur et de formateur 

Modalités de validation : 
Quel que soit le nombre de séquences suivies, les pharmaciens compléteront un QCM de 10 items portant sur les 

compétences acquises au cours de la formation dont les critères d’exclusion, le score de Mac Isaac, le TROD 
angine et la prescription. 

Une attestation de formation est délivrée sous réserve de valider a minima 8 items sur 10. 

Partie 2 

Cahier des charges de la formation destinée aux pharmaciens d’officine désirant réaliser un test 
urinaire d’orientation diagnostique de recherche a minima de nitriturie et de leucocyturie, mentionné 
au tableau no 4 de l’annexe I de l’arrêté du 1er août 2016 selon les modalités décrites dans les 
logigrammes 3 et 4 figurant à l’annexe II du présent arrêté 

Formation théorique et pratique : 
La formation est d’une durée maximale de 4 heures dont tout ou partie peut être réalisée en e-learning. 

Compétences à acquérir : 
Elles relèvent d’une part de la connaissance des exigences réglementaires du présent arrêté et des textes relatifs à 

la prescription conditionnelle. L’ensemble des recommandations en vigueur, dont celles de la HAS, en lien avec 
l’utilisation des antibiotiques dans le traitement de la cystite aiguë simple sont également à connaître en prenant en 
compte leur actualisation éventuelle. 

Elles relèvent d’autre part d’une parfaite connaissance des logigrammes de l’annexe II. 

Il s’agit : 
De connaître les facteurs d’exclusion d’urgence ; 
De connaître les autres facteurs d’exclusion ; 
De connaître les signes de gravité. 
En conséquence, il s’agit de savoir identi!er les situations qui imposent au pharmacien d’adresser la patiente à 

un médecin. 
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